Règlement des études

· Le bulletin

Instrument indispensable d'évaluation de l'activité scolaire, le bulletin est aussi un moyen de communication entre les parents, les élèves et les professeurs.   A cet égard, nous l'avons voulu lisible, clair et porteur de sens.

Le bulletin se divise en 4 périodes d’évaluation. Ces périodes sont : la Toussaint, Noël, le Printemps et Juin. L’évaluation porte d’une part sur le travail formatif, d’autre part sur  les épreuves certificatives.
1. Le travail formatif

· L’évaluation du travail formatif est une globalisation des travaux de la période qui ont une valeur formative. Ces résultats n’entreront donc pas directement  en ligne de compte pour déterminer la réussite ou l’échec en fin d’année. En effet, l’évaluation formative est celle qui se fait en cours d’apprentissage ; elle veut à tout moment éclairer l’élève sur ses acquis, ses progrès, ses difficultés et lui donner l’occasion de corriger ses erreurs et de modifier ses stratégies d’apprentissage avant d’aborder les tests certificatifs. 

· L’évaluation apparaît dans le bulletin sous forme d’appréciation en lettres mais les professeurs qui le souhaitent peuvent renvoyer au dossier personnel de l’élève pour cette évaluation. Dans ce dossier, sous forme de fiche récapitulative, se trouve le détail des compétences concernant le travail formatif. Ces fiches permettent aux parents de suivre à tout moment l’évolution du travail quotidien de leur enfant.

·  Nous joignons également aux résultats du travail formatif une évaluation de l’attitude de l’élève en classe afin de mettre en valeur le lien qu’il peut y avoir entre de bons résultats et une attitude positive.   

2. Les épreuves certificatives

Les épreuves certificatives reprennent les résultats des interrogations, tests, bilans ou travaux de synthèse. 
· Ces résultats seront inscrits sous la forme de cotes chiffrées qui seront additionnées au fil de l’année dans l’ordre où ces épreuves auront été distribuées.

· Une  globalisation  partielle et indicative sous forme de pourcentage aura lieu à la Toussaint, à  Noël et au printemps. La  globalisation totale sous forme de pourcentage  apparaîtra en juin. 

· Les tests et bilans certificatifs se dérouleront à l’intérieur de chaque cours et selon le degré d’avancement de la matière. Toutefois, pour des questions pratiques et d’organisation, des sessions  d’épreuves certificatives pourront être organisées à Noël et en juin. Si l'élève est absent lors d'un ou de plusieurs bilans certificatifs de la session de  décembre ou de juin, cette absence devra être couverte par un certificat  médical.  Le conseil de classe décidera si l’élève doit refaire ou non les bilans qui n’auront pas été effectués.
· L’orientation

Les épreuves certificatives serviront de base de réflexion au Conseil de Classe et lui  permettront de délivrer une attestation d’orientation A (réussite), B (réussite avec restrictions) ou C (échec).
Conditions de réussite en juin:

On considère que l'année scolaire est réussie si les conditions suivantes sont respectées: obtenir 50 % des points en globalisation de fin d'année dans chaque branche ou avoir un maximum de 4 heures d'échec dans ces globalisations.  

A partir de 12 heures d'échec, sauf cas exceptionnel apprécié par le conseil de classe, on considère que l'élève a échoué.

 Les résultats qui ne correspondent pas à ces 2 conditions feront l'objet d'une délibération du conseil de classe. 

Les décisions d’orientation seront prises en juin. 
Il n’y a pas de deuxième session à l’ILC Saint François d’Ouffet.
· Délivrance du Certificat de Qualification

Au terme des filières « techniques de Qualification », à savoir 

( Technicien(ne) en environnement,

( Technicien(ne) en agriculture,

( Technicien(ne) commercial(e),

les élèves doivent passer des Epreuves de Qualification évaluées par un  Jury spécifique, distinct du Conseil de Classe.  La réussite de ces épreuves aboutit à l’obtention d’un Certificat de Qualification, indépendant du Certificat d’Enseignement Secondaire Supérieur.

